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                            SPECIAL ARCHERIE / 2010
                 SAFARI A L’ARC SPECIAL CAMEROUN (special antilopes)
                                               Base de 10 jours
Déroulement du safari :

Accueil à Garoua par notre organisation, transfert sur le campement et selon l’horaire repas et préparatifs de chasse.
Selon nos accords, chaque jour, la chasse s’organisera en 3 volets à savoir :

- Chasse à la billebaude sous la direction d’un guide de chasse soit à pied ou à l’aide        d’un véhicule selon le lieu de destination.

- Chasse à l’affût auprès d’une saline naturelle ou le long d’un cours d’eau.
- Chasse au pistage et à l’approche. Avec nuitée en camp de base en brousse.

Modalité pratique

Chaque archer, pour la chasse à la billebaude et au pistage ne pourra se trouver seul,

Celui-ci sera obligatoirement accompagné d’un pisteur porteur.

Pour les chasses à l’affût celui-ci aura été préparé à l’avance selon la recherche de l’animal par notre organisation :

L’archer sera en poste seul ou selon le cas avec un de nos pisteurs ou guide de chasse,

Dans le cas de poste seul celui-ci devra emporter une carabine que nous lui fournirons.

Notre organisation met en place des affûts à des lieux stratégiques où nous pensons que 

vos chances de réussites seront les meilleures et par notre expérience du terrain, pour des motifs logiques de sécurité en milieu sauvage ,nous vous demandons de ne pas quitter ceux-ci si vous êtes seul surtout en prenant la décision de poursuivre un animal que vous auriez vu ou fléché, vous pourriez commettre un imprudence fatale et vous perdre. (750 000 ha) (500 km de piste sans habitation)

La législation de la chasse au Cameroun implique qu’à l’issue d’une flèche ayant 

atteint un animal, celui-ci soit achevé par une balle. Nous laissons à votre libre arbitre

cette décision, sachant que pour toute bête blessée et non retrouvée, la taxe d’abattage sera réclamée y compris pour les animaux hors cotation trophée ou non adulte ou feme- le. (Double taxe d’abattage pour les femelles))

Séjour de chasse
Chaque chasseur pourra tirer 3 antilopes dans la liste fournie en annexe et s’il le désire et selon ses résultats de chasse, celui-ci pourra rechercher d’autres espèces dans la limite de 2 autres bêtes (avec supplément) nous consulter sur place.

Pendant son séjour le chasseur pourra pratiquer la petite chasse au gibier à plume

Francolins (perdrix africaine) pintades, canards.

Sur les bords du fleuve Vina, il pourra pratiquer la pêche à l’arc (poissons jusqu'à 50kg)
        Coût du safari : 5000 € par personne Paris/Paris

            Accompagnant non chasseur : 2800 € 

 La chasse et son organisation sur place seront sous la direction de Monsieur 

Yves carretti  guide de chasse et archer, celui-ci organisera votre séjour en fonction  des priorités de chacun compte nu de son expérience de la zone de chasse et en accord avec nous. Mr carretti  sera à votre écoute permanente et à ce titre  je vous invite à vous rapproché de ce dernier puisque le séjour a été pensé en concertation avec lui.

 Domicile : 03-81-69-68-52 le soir

Portable : 06-83-29-86-00
Acompte de réservation : 25% du safari 1250 €  à l’ordre de « le Parc »  Chemin de peyrouse jurançon 64110 avant 1er octobre 2009.  . Solde du Safari sur place a Garoua a votre arrivée au Cameroun.

Document et suivi pour votre départ par notre organisation après réception de votre 

Acompte de réservation.

Dans L’attente de vous avoir Parmi nous toutes nos amitiés,

                                                                            Patrick Le Parc et Yves Carretti

TROIS ESPECES AU CHOIX  SUR LE TERICTOIRE  pour la chasse a l’arc 

NOM                             POIDS                             TROPHEE                     TAXE D’ABATTAGE *
BUBALE                         220 KG                            50 A 70 CM                           500 €

COB DE FASSA             160 KG                            50 A 85 CM                           500 €

COB DE BUFFON            90 KG                            30 A 50 CM                           200 €

COB DE ROSEAU            70 KG                            15 A 25 CM                           200 €

GUIC HARNACHE           70CM                            20 A 40 CM                           200 €
OURIBI                              20 KG                            08 A 15 CM                           152 €
CEPH DE GRIM                25 KG                            08 A 15 CM                           152 €

CEPH ROUX                      15 KG                           06 A 10 CM                            152 €

           BABOUIN                          40 KG                          TAILLE 90 CM                            75 €
PHACOCHERE                 70 KG                            DEFENCE                                200 €
POTAMOCHERE              80 KG                                      GRE                               300 €

PYTHON                          100 KG                           TAILLE 5 M                            200 €

AUTRES ESPECES : LION, PANTHERE, HYENE, ELEPHANT, ELAND DE DERBY, COBA

HIPPOPOTAME, CROCODILE, BUFFLE, GIRAFLE : interdite  pour  ce type de safari

· Taxe d’abattage du a l’état camerounais  en espèce sur place mort ou blessé.
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